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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE
 D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE D ESCALES

L'Administrateur supérieur des douanes et droits indirects,
 Directeur régional à Perpignan,

Vu l'article 568 du code général des impôts.

Vu l’article 37 du décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la
vente au détail des tabacs manufacturés.

DÉCIDE

 la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n°1100292 N

40 Avenue Bernard de Scalis

11200 ESCALES

Fait à Perpignan, le 1er avril 2023.
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Arrêté ARS Occitanie 2023- 1347 
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance  
Du centre hospitalier de Port La Nouvelle (11) 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et R. 
6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
  
Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;  

 
Vu l’arrêté ARS-LR/2010-247 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition du conseil de surveillance du Centre 
Hospitalier de Port la Nouvelle ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie 
n° 2022- 3397 du 22 juillet 2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Vu l’extrait du registre des délibérations du conseil communautaire du Grand Narbonne, communauté 
d’Agglomération en date du 16 octobre 2020 désignant Madame Jeanne-Maryse SEGUI et 
Madame Catherine GOUIRY comme représentantes pour siéger au conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Port la Nouvelle; 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental de l’Aude en date du 22 février 2023, désignant 
Madame Hélène SANDRAGNE, Présidente du conseil départemental, et 
Madame Marie-Christine THERON-CHET, conseillère départementale, pour siéger au conseil de surveillance du 
Centre Hospitalier de Port la Nouvelle ; 
 
Vu la tenue des élections professionnelles dans la fonction publique hospitalière le 8 décembre 2022 ; 
 
Vu le procès-verbal des élections professionnelles du Centre Hospitalier de Port la Nouvelle ; 
 
Vu la désignation par l’organisation syndicale FO de Madame Florence ROGER en qualité de représentante du 
personnel au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Port la Nouvelle ; 
 
Vu la désignation par l’organisation syndicale CFDT de Madame Isabelle CAHIN en qualité de représentante du 
personnel au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Port la Nouvelle ; 
 
Vu les candidatures de Monsieur Marcel MAURY et de Monsieur Jean-Louis DALLARY en qualité de 
personnalités qualifiées désignées par le Directeur Général de l’ARS ; 
 
Vu la demande de modification de l’arrêté de composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 
Port la Nouvelle  par courrier en date du 20 mars 2023;  
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ARRETE 
 

N° FINESS: 1100781010 
 
ARTICLE 1er: 
 
Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté ARS-LR/2010-247 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Port la Nouvelle, sont modifiées comme suit : 
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative: 
 
1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 
-  Madame Jeanne-Maryse SEGUI et Madame Catherine GOUIRY, représentantes de la communauté 

d’Agglomération du Grand Narbonne ; 

- Madame Hélène SANDRAGNE et Madame Marie-Christine THERON-CHET, représentantes du Conseil 
Départemental de l’Aude 

 

2° En qualité de représentants du personnel médical et non médical : 

- Madame Florence ROGER et Madame Isabelle CAHIN, représentantes désignées par les organisations 
syndicales ; 

 

3° En qualité de personnalités qualifiées : 

- Monsieur Marcel MAURY et Monsieur Jean-Louis DALLARY, personnalités qualifiées désignées par le 
Directeur Général de l’ARS ; 

 

ARTICLE 2 : 
 
Par conséquent, la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Port La Nouvelle, 
établissement public de santé, est arrêtée comme suit : 

 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative: 

1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 

-  Monsieur Henri MARTIN, maire de Port la Nouvelle ; 

- Madame Jeanne-Maryse SEGUI et Madame Catherine GOUIRY, représentantes de la communauté 
d’Agglomération du Grand Narbonne ; 

- Madame Hélène SANDRAGNE et Madame Marie-Christine THERON-CHET, représentantes du Conseil 
Départemental de l’Aude 

 

2° En qualité de représentants du personnel médical et non médical : 

- Madame Alexandra BRUN, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques ; 

- Monsieur le Docteur Guy DHOMS et Monsieur le Docteur Jean-Rémi VIDAL, représentants de la commission 
médicale d’établissement ; 

- Madame Florence ROGER et Madame Isabelle CAHIN, représentantes désignées par les organisations 
syndicales ; 
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3° En qualité de personnalités qualifiées : 

- Monsieur Marcel MAURY et Monsieur Jean-Louis DALLARY, personnalités qualifiées désignées par le 
Directeur Général de l’ARS ; 

- Madame Margaret LETAILLEUR, Fédération nationale des accidentés du travail et handicapés, et 
Madame Bernadette NORTIER, Association France Alzheimer, en qualité de représentants des usagers désignés 
par le Préfet de l’Aude ;  

- Madame Paulette DELANNOY, Association des paralysés de France, en qualité de personnalité qualifiée 
désignée par le Préfet de l’Aude ;  

 

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

- Le vice Président du Directoire du Centre Hospitalier de Port la Nouvelle ; 
- Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
- Le directeur de la Caisse d’Assurance Maladie de l’Aude ; 
- Un membre du conseil de vie sociale, représentant les familles des personnes accueillies ;  

 
 
ARTICLE 3 : 
 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance visés à l’article 1er est fixée à cinq ans sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur de l’offre de soins et de l’autonomie et le Directeur Départemental de l’Aude de l'Agence Régionale 
de Santé Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Aude. 
 
 

Fait-le 31 mars 2023, 
 
P/le Directeur général 
Et par délégation 
La Directrice adjointe de l’Offre de Soins  
Et de l’autonomie  
 
Emmanuelle MICHAUD 
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